MUNICIPALITÉ DE

NOTRE-DAME-DES-SEPT-DOULEURS

PROVINCE DE QUÉBEC

G0L 1K0

Procès-verbal de la session régulière du Conseil de la Municipalité de Notre-Dame-des-Sept-Douleurs, tenue le vendredi 3 août 2007, à 20 h 00, à l’École Fraser.

Sont présents messieurs les conseiller Charles Méthé et Francis Michaud et mesdames les conseillères Brigitte Émond et Louise Newbury formant quorum sous la présidence de monsieur Gilbert Delage, maire.

1. Ouverture de la session et allocution d’ouverture  

L’ouverture de la session est faite à 20 h 05 par Monsieur Gilbert Delage.

2. Vérification du quorum

Le quorum est constaté à 20 h 05 avec quatre membres présents.

3. Adoption de l’ordre du jour

07.08.03.01
Madame Brigitte Émond propose l’adoption de l’ordre du jour proposé. 

Adoptée à l’unanimité

4. Adoption du procès-verbal de la session du 6 juillet 2007

07.08.03.02
Madame Louise Newbury propose l’adoption du procès-verbal de la session du 6 juillet 2007 tel que modifié.

Adoptée à l’unanimité

Arrivée de Monsieur Charles Méthé à 20 h 20

5. Suivis au procès-verbal de la session tenue le 6 juillet 2007

Les trousses de premiers soins ont été commandées. Une première partie a été livrée en urgence pour le Sentier de la Bouette.

Aucune personne n’a demandé à signer le registre pour s’opposer au règlement d’emprunt pour l’achat de véhicules par la municipalité.

Un nouvel appel d’offres pour l’achat d’un tracteur a été monté et inclus la vente du tracteur actuel de la municipalité. Il ne reste qu’à être validé.

Information transmise à Me Pierrette Couillard que monsieur Charles Méthé est mandaté pour signer l’entente de servitude avec monsieur Gilbert Delage et madame Jeannine Dussault au nom de la municipalité.

Excavations Bourgoin et Dickner a été informée de l’acceptation de leur soumission pour faire la conception d’installations septiques pour les bâtiments du Phare. Une visite des lieux a été faite le 3 août. Il a été examiné la possibilité de faire une troisième installation pour les visiteurs du site. Le coût pour les plans et devis serait de 750 $.

07.08.03.03
Monsieur Gilbert Delage propose que l’on ajoute une troisième installation septique sur le site du Phare et que l’on engage la firme Excavations Bourgoin et Dickner pour la réalisation des plans et devis au coût de 750 $.

Adoptée à l’unanimité

Madame Newbury a procédé à l’achat d’un téléviseur pour l’École Michaud.

Messieurs Bastien Vézina et Robert Dumas ont été informés de l’acceptation de leur demande de permis. Monsieur Dumas a reçu les excuses de la municipalité pour le retard dans le traitement de sa demande. Il dit comprendre la situation considérant les travaux de réaménagement dans les bureaux de la MRC.

La municipalité a été élue comme membre du conseil d’administration de la Société Inter-Rives de l’Île Verte..

6. Rapport du maire

Monsieur Delage a donné une entrevue téléphonique sur les ondes de CIEL-FM en réaction à l’acceptation du projet de port méthanier. La décision gouvernementale est difficilement compréhensible parce qu’elle fait référence à de nombreux documents dont le contenu n’est pas détaillé. Il a rappelé les demandes de la municipalité et a demandé de faire partie du comité de suivi à être mis sur pied par Énergie Cacouna.

Monsieur Loiselle, de la CRÉ, et monsieur André Godbout de TriSpec sont venus à l’île pour vérifier les équipements qui ont été installés. Il y a une économie possible sur le prix des antennes pour les branchements individuels parce que les personnes qui sont proches des tours n’auront pas besoin d’antennes. 

Monsieur le maire a reçu par courriel l’annonce d’un nouveau programme dans le cadre de la Politique de la ruralité, «Laboratoires ruraux», qui permettrait du financement de projet sur plusieurs années.
7. Période de questions

Trois personnes sont présentes.

Madame Valérie Jean questionne le conseil sur ses intentions relativement à la plainte dont elle a fait l’objet sur leur tente prospecteur. Monsieur Delage répond que le conseil municipal demandera au Comité consultatif d’urbanisme (CCU) d’analyser la question et de lui proposer une solution 

8. Affaires nouvelles

8.1 Renouvellement de l’adhésion à la Corporation du développement économique et touristique de L’Isle-Verte
07.08.03.04
Madame Brigitte Émond propose que la municipalité renouvelle son adhésion à la Corporation du développement économique et touristique de L’Isle-Verte au coût de 25 $.

Adoptée à l’unanimité

9. Affaires en cours

9.1 Règlement numéro 121 – Règlement décrétant l’acquisition de véhicules et un emprunt de 50 000$

Le directeur général dépose le certificat relatif au déroulement de la procédure d’enregistrement des personnes habiles à voter. Aucune personne ne s’étant prévalu de son droit de demander un référendum, le règlement numéro 121 est donc adopté.

9.2 Appel d’offres pour l’achat d’un tracteur

07.08.03.05
Madame Brigitte Émond propose le projet d’appel d’offres préparé par le directeur général pour l’achat d’un tracteur et que l’appel d’offres soit fait sur invitation.

Adoptée à l’unanimité

9.3.  Proposition d’achat des bâtiments de la fabrique

07.08.03.06
Madame Brigitte Émond propose que la municipalité lance un appel d’offres sur invitation pour l’embauche de professionnels pour la réalisation des préliminaires pour l’aménagement de l’église à partir du document préparé par madame Louise Newbury.

Adoptée à l’unanimité

10. Rapport  du comité consultatif d’urbanisme

10.1. Demande de dérogation mineure de monsieur Régis Tremblay, lot 4-E

07.08.03.07 
Considérant la demande de dérogation mineure déposée par monsieur Régis Tremblay pour permettre la construction d’un patio de 4 pieds par 8 pieds et d’un escalier, sur la face sud du bâtiment situé sur le lot 4-E qui est dans la limite des hautes eaux ;

Considérant que la demande de dérogation a fait l’objet d’un avis public le 13 juillet 2007 ;

Considérant que l’accroissement du caractère dérogatoire est mineur ;

Considérant la recommandation positive du CCU ;

Madame Brigitte Émond propose l’acceptation de la demande de dérogation mineure et la demande de permis de monsieur Régis Tremblay pour permettre la construction d’un patio de 4 pieds par 8 pieds et d’un escalier, sur la face sud du bâtiment situé sur le lot 4-E, sous réserve de la conformité à l’ensemble des règlements d’urbanisme et de l’approbation de l’inspecteur en bâtiment et en environnement de la municipalité.

Adoptée à l’unanimité

10.2. Demande de permis de monsieur André-Pierre Contandriopoulos, lot 7-2 et 8-3

07.08.03.08 
Considérant la demande de permis déposée par monsieur André-Pierre Contandriopoulos pour la construction d’un bâtiment principal et d’un bâtiment secondaire situé sur le lot 7-2 et 8-3 ;

Considérant que le bâtiment ne sera pas visible du chemin principal ;

Considérant la recommandation positive du CCU ;

Madame Brigitte Émond propose l’acceptation de la demande de permis déposée par monsieur André-Pierre Contandriopoulos pour la construction d’un bâtiment principal et d’un bâtiment secondaire situé sur le lot 7-2 et 8-3,  sous réserve de la conformité à l’ensemble des règlements d’urbanisme et de l’approbation de l’inspecteur en bâtiment et en environnement de la municipalité.
Adoptée à l’unanimité

10.3. Demande de permis de monsieur Hugo Latulippe, lot 80-1

07.08.03.09 
Considérant la demande de permis déposée par monsieur Hugo Latulippe pour la construction d’un bâtiment secondaire comme remise à bicyclettes situé sur le lot 81-1 ;

Considérant la recommandation positive du CCU ;

Madame Brigitte Émond propose l’acceptation de la demande de permis déposée par monsieur Hugo Latulippe pour la construction d’un bâtiment secondaire comme remise à bicyclettes situé sur le lot 81-1, sous réserve de la conformité à l’ensemble des règlements d’urbanisme et de l’approbation de l’inspecteur en bâtiment et en environnement de la municipalité.

Adoptée à l’unanimité

11. Rapport des comités (représentants municipaux)

11.1. Circuit touristique – Louise Newbury

Il y a un problème d’odeur à l’École Michaud possiblement dû à la présence de chauves-souris. Des vérifications seront faites pour connaître la véritable nature du problème et des correctifs nécessaires seront pris. Une journée porte-ouverte s’est tenue le 2 août dans le cadre du Sentier de la Bouette. Ce fut un succès. 

11.2. Corporation de gestion et de développement touristique - Charles Méthé

Le parc du Portage a besoin d’entretien. L’employé de voirie est débordé dans ses tâches régulières et ne peu pas assurer un entretien régulier du parc. Le directeur général fera des recherches pour trouver une ou plusieurs personnes pouvant faire des travaux d’entretien en appui au travail de l’employé de voirie.

11.3. Société Inter-Rives - Gilbert Delage

La navette terrestre est en opération depuis le 20 juillet. La Société Inter-Rives réalisera un sondage auprès de ses membres sur les besoins en matière de transport maritime qui servira pour les négociations avec le Ministère des Transports du Québec. Le conseil municipal devra se pencher sur la question et faire une recommandation à la Société Inter-Rives. 

11.4. Corporation des Maisons du Phare - Louise Newbury

La Corporation des Maisons du Phare a procédé à la création officielle de la Fondation des Gardiens du Phare. Cette fondation a pour but de collecter des fonds pour financer les réparations à être effectuées sur les bâtiments sous la responsabilité de la corporation.

Madame Louise Newbury demande de vérifier si nos assurances couvrent les visites qui sont faites à l’intérieur du Phare. 

Une corvée sera réalisée le 8 septembre pour aménager l’emplacement du Blanc. Monsieur Gérald Dionne, directeur de la Corporation des Maisons du Phare, demande l’autorisation de pouvoir couper des arbres dans le but de dégager la ligne conduisant au Blanc. 

07.08.03.10 
Considérant que le site du Phare appartient à la municipalité ;

Considérant que la remise en état du Blanc fait partie des aménagements pour souligner le 200e anniversaire du Phare ;

Madame Brigitte Émond propose que la municipalité permette la coupe d’arbres en vue de dégager la ligne du Blanc et l’aménagement du site du Blanc et que les arbres à être coupés soient clairement identifiés et feront l’objet d’une vérification par monsieur Gilbert Delage pour acceptation.

Adoptée à l’unanimité

11.5. Comité du 200e du Phare - Charles Méthé

Aucun rapport
11.6. Culture et loisirs / Bibliothèque - Denis Cusson

Aucun rapport

11.7. Comité des quais - Francis Michaud/Gilbert Delage/Brigitte Émond 

Nous sommes toujours en attende d’information sur l’acquisition des quais par le Ministère des Transports du Québec.

12. Rapport du Directeur général

Il y a eu la publication de deux avis publics : l’une pour l’ouverture des registres pour s’opposer au règlement d’emprunt et l’autre sur la demande de dérogation mineure de monsieur Régis Tremblay.

Le travail de rédaction de l’appel d’offres pour l’achat d’un tracteur a pris beaucoup de temps. Une consultation auprès de monsieur Marcel Sirois a été nécessaire pour bâtir le devis.

J’ai accompagné monsieur Stéphane Dickner dans une visite au Phare pour établir les endroits où pourront être installés les champs d’épuration.

Lucille Vien sera en vacances du 2 au 13 août, soit pour la durée d’une semaine de travail.

Le rapport sur le travail des employé-e-s est déposé. Les membres du conseil trouvent anormal que l’inspecteur-adjoint remette ses feuilles de temps en retard. Les feuilles de  temps devraient être remises après chaque semaine de travail considérant la nature de son travail.

07.08.03.11 
Madame Brigitte Émond propose une motion de remerciement à madame Jeannine Dussault pour le travail de classement fait bénévolement depuis plus d’un an. 

Adoptée à l’unanimité

13. Trésorerie

13.1 Adoption du rapport trimestriel

Le rapport est présenté par le directeur général et secrétaire trésorier. 

13.2 Adoption des dépenses du mois

07.08.03.12 
Madame Brigitte Émond propose l’adoption et les dépenses suivantes au montant de 30 014,68 $ :

14 juil 
Denis Cusson
Salaire
603,11 $

14 juil
Lucille Vien
Salaire
486,15 $

14 juil
Anaïs Giroux-Bertrand
Salaire
129,72 $

14 juil
Bernard Gagnon
Salaire
11,34 $

14 juil
Michèle Dionne
Salaire
83,73 $

14 juil
Michel Dumont
Salaire
927,64 $

31 juil
Denis Cusson
Salaire
603,11 $

31 juil
Lucille Vien
Salaire
493,16 $

31 juil
Michèle Dionne
Salaire
61,84 $

31 juil
Michel Dumont
Salaire
927,64 $

31 juil
Régis Dionne
Salaire
22,92 $

6604
Gilbert Delage
Salaire élu
1 474,74 $

6605
Louise Newbury
Salaire élue
   491,45 $

6606
Francis Michaud
Salaire élu
491,45 $

6607
Charles Méthé
Salaire élu
491,45 $

6608
Brigitte Emond
Salaire élue
491,45 $

6609
Claudette Fraser
Conciergerie
21,00 $

6610
Alcide Ouellet
Rep.Tracteur
2 615,90 $

6611
Bell Canada
Ligne Internet
28,43 $

6612
Corporation Phare
Don
4 000,00 $

6613
Corporation Phare
Rép. électricité
2 132,93 $

6614
Bureau en Gros
Fourniture bureau
100,76 $

6615
Petite Caisse
Renflouement
23,38 $

6616
Camille Dumont
Achat gravier
7 902,73 $

6617
CRSBP
Abonnement Multilis
15,04 $

6618
Michel Dumont
Déplacement.
9,29 $

6619
Groupe CCL
Carton permis
80,90 $

6620
L.G. Pettigrew
Petits outils-gants
61,84 $

6621
Rona
matériaux.
195,04 $

6622
Station service 132
Essence
268,00 $

6623
Station service Dionne
Rép camion
3 082,37 $

6624
Le Centre Routier
Insp camion vidange
182,08 $

6625
Michel Dumont
Dépl RDL
50,00 $

6626
Ville de R.D.L
Site enfouissement
177,27 $

6627
L.J Pettigrew
Fournitures
16,81 $

6628
Jean Yves Fraser
Salaire
123,69 $

6629
Louise Newbury
Ent. École Michaud
464,80 $



Achat T.V

6630
Bureau en Gros
Four.Bibliothèque
28,38 $

R.A
Bell Canada
Abonnement mensuel
257,52 $

R.A 
Hydro Québec
Centre de Tri
39,62 $

R.A
Hydro Québec
École Michaud
94,63 $

R.A
Hydro Québec
École Fraser
157,37 $

Caisse Populaire
Frais administration
53,05 $

Caisse Populaire 
Prélèvement auto.
40,95 $

Adoptée à l’unanimité

Je, soussignée, Denis Cusson, directeur général et secrétaire trésorier certifie avoir les liquidités nécessaires au compte 2402 sous réserve des crédits nécessaires aux  postes concernés suite à l’acceptation des transferts de poste.


       __________________________

Denis Cusson, directeur général et secrétaire trésorier

14. Correspondance

Nous avons reçu un montant de 149,24 $ du Ministère du développement durable dans le cadre du programme de la redistribution des redevances pour l’élimination des manières résiduelles.

Nous avons reçu un montant de 12 700 $ (deuxième tranche de la subvention pour l’entretien du réseau routier) du Ministère des Transports du Québec.

Nous avons reçu la confirmation d’une subvention de 2 500 $ par le ministère des Transports du Québec pour des travaux d’amélioration du réseau routier..

Nous avons reçu une lettre de mesdames Annie et Valérie Jean et de monsieur Claude Saint-Pierre concernant la plainte formulée à leur endroit concernant leur tente prospecteur.

Une liste complète de la correspondance reçue est déposée.

15. Affaires diverses

Les poteaux de la clôture près de la croix au Bout-d’en-haut penchent vers le chemin. Il faudra avertir le propriétaire du lot de corriger la situation.

Madame Brigitte Émond transmet les remerciements de la famille Émond pour les vœux de la municipalité lors du décès de monsieur Émond.

Monsieur Steve Plante de l’Université du Québec à Rimouski rencontrera monsieur Charles Méthé le 8 août prochain pour le projet de reconnaissance de paysages humanisés.

Madame Louise Newbury souligne que les tentes sur le camping Le Myosotis semblent trop près des lignes de lot des voisins et à la vue. Le directeur général est chargé de l’application du règlement et vérifiera la situation. 

16. Levée de l’assemblée

07.08.03.13
Il est 22 h 50, l’ordre du jour étant épuisé, Madame Brigitte Émond propose la levée de l’assemblée.

Adoptée à l’unanimité

_____________________   


_________________________

Gilbert Delage, maire 



Denis Cusson, Directeur général
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